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ARTISTES MUSICIENS DES CULTES 

______________________ 

 

REMUNERATIONS ET COTISATIONS 

            Annexe « rémunération » 2020 

 

1 - BAREME DES REMUNERATIONS - à dater du 01. 01. 2020 :  

 

 
 ORGANISTE CHANTEUR 
 (Maître de chapelle) 

 A - SALAIRE MENSUEL FIXE 

Calculé en tenant compte des 52 dimanches de l'année et des 4 fêtes de précepte soit au total 56 prestations 

 

 1 office (messe ou vêpres) par dimanche   

 2 offices non consécutifs (1)   

 2 offices consécutifs   

 3 offices consécutifs   

 par office en plus (consécutif à un autre office) 

 257,21 

514,42 

428,68 

600,16 

171,47 

174,61 

349 ,23 

291,02 

407,43 

116,41 

 

   

 

 B - SALAIRE AU CACHET 

 

 Maître de chapelle : obsèques et mariages   

 Organiste : - cachet ordinaire (office durant - de 1 h 15) 

  - cachet supérieur (office durant + de 1 h 15

    ou - de 1 h 15 mais après 20 h) 

  - office exceptionnel (+ de 1 h 15 et après 20h)

  - office de minuit (2)    

  - obsèques et mariages (sortie incluse) (3) 

 

 Chanteur : - cachet ordinaire (office durant - de 1 h 15)

  - cachet supérieur (office durant + de 1 h 15 

    ou - de 1 h15 mais après 20 h) 

  - office exceptionnel (+ de 1 h 15 et après 20 h) 

  - office de minuit (2)   

  - obsèques et mariages (4)  

  

 Organiste chanteur (5)  : cachet organiste (obsèques et mariages) 

   en plus par office 

  

 Chanteur animateur : fixe ou cachet habituel du chanteur en plus 

    par office  

  87,19 

45,18 

60,54 

 

87,19 

121,98 

60,54 

 

35,30 

45,18 

 

60,54 

104,13 

45,18 

 

15,21 

 

 

15,21 

   

  

 Indemnité de déplacement : (voir aussi S.5) par cachet (6)                   5,88€  (au 1er janvier 2020)  

 Congés payés : à verser aux seuls artistes appelés occasionnellement (cf. S.21 § D) : 10% du cachet brut 
       (le régime général de calcul de l’indemnité de congés payés s’applique obligatoirement aux autres artistes salariés) 

     ***              
(1) Sont non consécutifs, deux offices dont les heures de début sont distantes de plus de 1h 30. 

(2) Office se terminant réellement après minuit. 
(3) Quels que soient la durée de l'office et le programme. (avec ou sans sortie) 

(4) Quels que soient la durée de l'office, le programme et le nombre de chanteurs  

(5) Cas prévu exceptionnellement par la Convention Collective 
(6) Lorsque le musicien ne perçoit pas par ailleurs 50% du remboursement de son abonnement transport 
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